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1. l opération (plan annexe 1) 

Le projet concerne Carrières-sous-Poissy, Chanteloup-les-Vignes, Poissy et 
Triel-sur-Seine.  

Il consiste à créer entre la RD 30 à Achères et la RD 190 à Triel-sur-Seine une nouvelle liaison est-
 situé en zone périurbaine, 

-dessus de la Seine (760 m) 
 

-sous-
Poissy ; puis la voie franchit la RD 55 via un ouvrage inférieur avant de remonter au niveau du terrain 
naturel dans la boucle de Chanteloup. 

Le projet prévoit également la  22 et la RD 55, situé au sud 
de la voie principale.  

Les échanges se feront via des carrefours giratoires à niveau (4 à créer et 3 à réaménager). 

Les RD 30 et RD 190 sur lesquelles le proje  : 

 RD 190 : mise à 2 x 2 voies de la RD 190 sur environ 660 mètres, depuis le giratoire RD 190-
RD 1 vers le Sud ; 

 RD 30 ise à 2 x 2 
voies sur environ 1 380 mètres ; 

 RD 30 :  dans sa partie Sud, sur environ 610 mètres, surélévation du profil en long afin de 
garantir un accès au pont depuis le Sud en cas de crue. Le profil reste à 2 x 1 voie. 

Le projet intègre la réalisation de 5 ouvrages  et de génie civil : 

 Un pont sur la Seine surplombant extrémité Nord de -sous-
Poissy (760 m) ; 

 Un passage sous la RD 55 permettant à la liaison de franchir cette voie sans échange 
direct ; 

 Un bassin enterré pour la gestion des eaux de ruissellement ; 
 Un passage inférieur sous la nouvelle liaison RD 30-RD 190 rétablissant le chemin de 

Pissefontaine sur la commune de Triel-sur-Seine ; 
 Une passerelle piétonne au-dessus de la RD 30 . 

entre la RD 30 et la 
RD 190, ainsi que sur le linéaire requalifié de la RD 30 et RD 
aménagements existants et à venir. 

Le projet prévoit également la réalisation de 
surface totale de 27 hectares et assurer une gestion 
sur 50 ans.  

 

 

 



Les objectifs généraux du projet sont déclinés de la manière suivante : 

 Assurer un meilleur maillage des routes départementales, 
 Créer une desserte routière Est-Ouest avec un nouveau franchissement de la Seine, 
 

 (Opération 
Intérêt National) Seine-Aval, 

 Désengorger le centre de Poissy. 

 portant déclaration 8 février 2013, 
prorogé le 22 décembre 2017.  

 

2. Motifs et considérations qui justifient le caractère d intérêt général du 
projet 

Le projet permet de répondre aux enjeux  liés particulièrement à une 
nécessité de décongestion du trafic sur la boucle de Chanteloup et la commune de Poissy (objet du § 
2.1). 
soient pris en considération, le projet y portant une attention toute particulière (objet du § 2.2). 

2.1. La nécessité de décongestionner le réseau viaire de la boucle de Chanteloup 

Le réseau viaire de la boucle de Chanteloup et de ses abords immédiats présente des difficultés de 
circulation principalement aux abords de la commune de Poissy dont les accès sont saturés aux heures 
de pointe du matin et du soir.  

-sur-Seine 
(RD 1) et celui du pont de Poissy (RD 190).  Le pont de Poissy, sur la RD 190, apparaît comme le point 

Chanteloup. Ce franchissement de la Seine est congestionné aux heures de pointe du matin et du soir.  

depuis le pont de Poissy. En rive droite de la Seine, au sein de la boucle de Chanteloup, trois routes 
départementales desservent les différentes c
vers Triel-sur-Seine, de la RD 22 vers Chanteloup-les-Vignes et de la RD 55 vers Andrésy. Ces axes 
se répartissent donc le trafic traversant la Seine par le pont de Poissy.  

 
entre Triel-sur-Seine et Carrières-sous- Poissy. Les trafics y sont importants le matin dans le sens 
nord/sud et le soir en sens sud/ nord.   

Les RD 22 et RD 55 présentent également des difficultés de circulation dans leur partie sud aux abords 
de la RD 190. En rive gauche, les circulations sur les routes départementales sont majoritairement 

 184 au nord et la RD 153 
 13. Ces deux axes convergent vers le pont de Poissy.  

Ces deux voies accueillent également des trafics importants, 
pointe. 

Or, précisément, ce territoire a pour vocation de développer plusieurs projets de développement 
Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF), 

PLUi) de la communauté 
urbaine Grand Paris Seine-et-Oise (GPS&O), planifient à cet égard le développement économique de 
la boucle de Chanteloup. 

 



Deux points sont importants à mettre en avant au sujet de ces aménagements au sein de la boucle de 
Chanteloup : 

 ts dans les programmes de planification accentueront les 
 ; 

 La réussite de ces projets déjà engagés ou à venir est conditionnée par une bonne 
accessibilité (saturation des axes sans la réalisation de la liaison). 

entre les boucles de Chanteloup et de Saint-  désenclaver la boucle de 
 

Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France mentionne le présent projet de liaison comme un 
franchissement nécessaire pour optimiser le réseau viaire existant.  

Ainsi, ce projet de liaison est pleinement inscrit dans le territoire de la boucle de Chanteloup. Dans ce 

emblématiques (Tram 13, EOLE en premier lieu) considèrent le projet de liaison routière comme 
essentiel à leur propre réalisation. En effet, la liaison RD 30-RD 190 permet de décharger le réseau 
départemental situé au Sud. Or, ce réseau assure, , le rabattement vers les gare et arrêts de 
ces transports en commun, et, , constitue le support des nouvelles infrastructures comme le 
Tram 13.  

A cet égard, le passage du Tram 13 à 
des modes de transports, notamment au , 
réalisation du projet de liaison RD 30-RD 190. 

La liaison nouvelle permettra également le désenclavement des espaces potentiellement urbanisables 
à Triel-sur-Seine et Chanteloup-les-Vignes.   

Aujour , la ZAC des Cettons située sur la commune de Chanteloup est desservie par la RD 22 
contrainte par le passage à niveau (PN) au carrefour RD 22 x RD 1. Cette situation est pénalisante en 
termes de desserte de la ZAC mais aussi pour des questions de séc
habitants des quartiers de Chanteloup situés au droit de la RD 1. Le projet de liaison RD 30-RD 190 
comprend un barreau routier entre la RD 22 et la RD 55 qui densifiera le maillage du réseau 
départemental et assurera une desserte de la ZAC évitant le passage à niveau de la ligne ferroviaire. 
La réalisation de ce barreau délestera la RD 1 en traversée de ville de Chanteloup et, par conséquent, 

 de projet de renouvellement urbain de Chanteloup. 

Rappelons enfin que ce projet de liaison a été déclaré publique le 8 février 2013 (prorogée le 
22 décembre 2017) pour les raisons suivantes : 

-  le projet apporte des solutions aux difficultés de circulation observées dans la boucle et ses 
abords, et répond aux enjeux importants de développement du territoire en constituant un 
accompagnement indispensable des projets envisagés, 

- le projet prend en compte les enjeux environnementaux, 

- Il est destiné à accueillir un trafic local. 

Ainsi depuis DUP, les raisons de l du projet sont toujours d  : en effet, les 
projets d  sont soit en cours de réalisation soit en passe de l , et les documents de 
planification, notamment le Plan Local d Urbanisme intercommunal, ont conforté la réalisation de cette 
liaison RD 30-RD 190 qui s inscrit comme indispensable pour l  du territoire.  

 

 



En somme, les enjeux  du projet sont les suivants : 

Le réseau routier de la boucle de Chanteloup et de ses abords connaît des problèmes quotidiens de 
circulation. Aux heures de pointe, les abords de Poissy sont saturés et la circulation reste très difficile 

développement urbain à v
Tram 13 express, EOLE ) prévus dans le cadre de divers plans et programmes (SDRIF, OIN, PLUi) 

 30-RD 190 pour améliorer leur desserte. La 

au sud du pont de Poissy. Cet aménagement facilitera aussi les déplacements en transports collectifs 
desservir les gares. 

Le projet de liaison RD30-D190 a ainsi pour objectifs de :  

 Assurer un meilleur maillage des routes départementales, 
 Créer une desserte routière Est-Ouest avec un nouveau franchissement de la Seine, 
 Offrir de bonnes conditions de desse

-Aval, 
 Désengorger le centre de Poissy. 

2.2. Les enjeux environnementaux du projet  

Les enjeux environnementaux, pour lesquels le projet porte une attention toute particulière, visent : 

- La préservation des milieux naturels et de la biodiversité. La démarche « Eviter, Réduire et 
Compenser » a été appliquée scrupuleusement, à toutes les phases de projet, comme en 
témoigne le dossier de dérogation 
favorable du CSRPN, assorti de recommandations auxquelles le Département a répondu ;  

- attention particulière, et 

nnement.  

- La préservation du cadre de vie et en premier lieu vis-à-vis du bruit. Avec la réalisation du projet, 
des protections phoniques sont prévues afin de conserver des niveaux de bruit conformes à la 
règlementation. Afin de réduire le bruit dû à 
recours à un enrobé phonique pour le revêtement de chaussée sur le viaduc ; 

- La gestion des eaux de ruissellement et la 
scrupuleux du PPRi) notamment, et les efforts de 
conception, pour diminuer les volumes de remblais ; 

- Les enjeux en devenir, avec notamment le développement des autres modes de déplacement : 
le projet de liaison intègre ainsi des pistes cyclables cohérentes avec le maillage mode doux 

projets de transports . 

 

  



 

3. Prise en considération de l'étude d'impact, les avis de l'autorité 
environnementale et des collectivités territoriales et de leurs 
groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1 et le 
résultat de la consultation du public. Présentation des modifications 
apportées au projet en conséquence. 

-1 et suivants du 

 

. Pour rappel, le projet a été 
que par arrêté préfectoral le 8 février 2013 et prorogé pour une durée de cinq ans 

le 22 décembre 2017. Depuis, des adaptations du projet ont eu lieu (présentées au paragraphe 4.1) et 
autorisation 

environnementale.  

L -1 et suivants 
 

Dans ce cadre, les procédures réglementaires concernées sont les suivantes : 

 
milieux aquatiques protégés par les articles L. 214-1 et suivants et R. 214-1 et suivants du 

 (rubriques 1.1.1.0, 1.2.2.0, 2.1.5.0, 2.2.3.0, 3.1.1.0, 3.1.2.0, 
3.1.3.0, 3.1.4.0, 3.1.5.0, 3.2.2.0, 3.3.1.0) ; 

 La demande de dérogation aux règles de protection des espèces de faune et flore sauvages 
prévue par les articles L. 411-1 et L. 411-2, R. 411-6 à R. 411-14 du code de  
l'environnement ; 

 -3 du code forestier, pour les 
zones du projet situées en zones boisées au sens du code forestier. 

 

3.1.  

3.1.1. Phase de complétude 

des réunions de travail préparatoires ont eu lieu entre les 

permettant de répondre de façon approfondie aux enjeux environnementaux. 

Une demande de compléments a été adressée au Département en mai 2021 sur la version projet de sa 
demande.  

Cette demande de compléments portait, principalement, sur les points suivants : 

- La gestion des eaux pluviales, 
- Les zones humides, 
- Les frayères, 
- La démarche ERC, 
- Le risque de pollution accidentelle en phase chantier. 

 

 



Le Département a alors 
que les 

annexe 2 de la présente déclaration de 
projet. 

Dans le cadre de cette phase de complétude, les principales adaptations du projet ont été les suivantes : 

- la gestion des eaux pluviales : le projet prévoyait la collecte (via des fossés enherbés), le 
transport et le traitement des eaux pluviales dans 4 bassins multifonctions avant rejet au milieu 
naturel. Ces bassins ont alors été dimensionnés pour assurer une infiltration totale de la pluie 
courante  En complément une 
surprofondeur de 50cm, étanchée, en permanence en eau, sera mis en place en entrée de 
bassin, pour une meilleure décantation des polluants particulaires. 
 

- les zones humides : les protocoles floristique et pédologique ont été complétés dans le dossier. 
Une surface de 0,727 ha sera définitivement détruite et pour partie remise en état. En plus de 

lités 
équivalentes et mises en évidence selon la méthodologie préconisée par l'Office Français de la 
Biodiversité (OFB)
2,7 ha, soit un ratio de 370 %, supérieur au 150 % indiqué par le schéma directeur 

 (SDAGE). La restauration des berges a également été 
détaillée et sera réalisée par des techniques mixtes (enrochement et génie végétal). 

 
- les frayères du linéaire 

que les travaux seront réalisés de manière à éviter les périodes de frai et la constitution de 
pièges par les batardeaux mis en place. Si tel était le cas, les poissons piégés au sein des 

 
 

- la démarche ERC : Les mesures de réductions ont été détaillées, notamment celles concernant 
la gestion des espèces invasives et la mise en défens des zones à enjeux par un écologue 
référent mandaté par le maî
interventions (défrichement, archéologie, ) a été défini afin de ne pas impacter 
les différents cortèges. 

 

compensatoires ont été détaillés. Le rétablissement des continuités écologiques (3 passages 
pour la petite faune et 1 passage pour la grande faune) et notamment la réalisation des 3 sites 
de compensations à proximité des corridors identifiés au schéma régional de cohérence 
écologique (SRCE) ont été appréciés. La maîtrise du foncier nécessaire aux 3 sites de 
compensations a été démontrée (27 ha), et le passage de 30 à 50 ans pour le suivi de ces 
derniers a été confirmée par le Département. 

u carrier GSM). 

- Les risques de pollutions accidentelles en phase chantier : les prescriptions faites par les 
services  et la prise en compte de ses 
recommandations) ont été intégrée es dans les 
dossiers de consultation des entreprises (DCE) des travaux (cuves de rétention à stocker hors 

). Le Département imposera aux 
entreprises dans le cadre des en cas de pollution 

. De plus, en amont des travaux, le protocole 
de suivi des eaux issues du chantier dans le lit mineur de la Seine devra être soumis et validé 
par l  

 

 

 



3.1.2. Avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) 

Au vu de la demande de dérogation au titre des habitats et espèces protégés qui accompagnait le 

CSRPN a été rendu le 25 novembre 2021. Cet avis est « Favorable sous réserve ». Il a été versé au 
de même que la réponse faite par le Département en date du 8 juillet 2022 

(annexe 3 de la présente déclaration de projet). 

Dans son avis, le CSRPN reconnaî
les principes issus de la séquence « Eviter, Réduire, Compenser » et considère que les opérations de 
compensations sont correctement dimensionnées. 

Le mémoire en réponse d il apporte 
 

Si des réponses détaillées ont donc été apportées à chaque recommandation (cf. annexe 3), il importe 
afin de répondre à la recommandation portant sur la renaturation 

des berges pour laquelle le CSRPN souhaitait avec un 
dispositif limitant le batillage, le Département a amélioré la mesure de réduction correspondante (MR 
11-3). En effet, un replat immergé et une protection par un merlon anti-batillage également immergé ont 

cordon ophytes qui favorisera le développement de la végétation herbacée de berge adaptée.  

3.1.3. Avis  : 

Dans le cadre de la procédure d , la 
environnementale (MRAe France a été saisie le 24 novembre 2021 . Cette 
dernière a rendu un avis en date du 27 janvier 2022 avec 12 recommandations. Il a été versé au dossier 

 le 8 juillet 2022 (annexe 3 de la 
présente déclaration de projet). 

Le Département a, dans son mémoire en réponse, apporté les précisions et explications à chacune des 
recommandations de la MRAe.   

Dans son avis la MRAe souligne notamment que, concernant la présentation du projet dans son 
contexte : 

  Les études techniques réalisées depuis la DUP ont conduit à des précisions et adaptations 
du projet concernant la 
ou les mesures en faveur de la biodiversité, 

 
des conditions de desserte de la boucle de Chanteloup. 

Elle relève également la bonne structure globale du dossier 
résumé non technique, ainsi que la clarté de sa rédaction, notamment grâce aux synthèses de fins de 
chapitre.   

Enfin, elle souligne d autre part, le fait que les inventaires faunistiques et floristiques sont complets et 
de bonne qualité. 

es (annexe 3 de la présente déclaration de 
projet). 

 

 



Le Département souhaite particulièrement insister sur ses réponses apportées à : 

- la recommandation n°6 demandant de préciser les études ou analyses complémentaires des 
sols à mener pour préserver la qualité des eaux souterraines : 
à ce que dans le cadre des Dossiers de Consultation des Entreprises, il soit intégré que les 
entreprises réalisent, lors des périodes de préparation des travaux, des sondages 
complémentaires res. De plus, en cas de découverte de 
pollution et/ou indices organoleptiques lors des travaux, une gestion spécifique sera menée 

spécialisée dans le respect de la 
règlementation en vigueur. 

- la recommandation n°9 portant sur les protections acoustiques : le Département, après avoir 
réglementaires avec la mise en place de protections (écrans) 

au droit de la RD 
acoustique une fois le projet mis en service. Ce

 

 phoniques 
intégrée e. 

Enfin, dans les DCE des travaux du viaduc et de la requalification de la RD30, seront exigés 
 bruits de chantier des entreprises » qui seront fournis 

préalablement au démarrage du chantier pour envoi aux autorités compétentes. 

3.2. les conclusions du commissaire enquêteur : 

3.2.1. Les avis du public et les conclusions du commissaire enquêteur 

e du 5 décembre 
2022 au 20 janvier 2023,  -106 du 7 
novembre 2022, -les Vignes, Triel-sur-Seine, Carrières-sous-
Poissy et Poissy. 

à travers 351 contributions accompagnées de 21 
mémoires déposés principalement par les associations.  

Dans le cadre de cette enquête, les observations du public ont principalement porté sur le principe du 

es espèces protégées, les émissions de gaz à effet de 

prévues pour garantir la sécurité des piétons. 

Dans son procès- à 

de ces thématiques,  123- environnement, le 17 février 2023. 
Ce mémoire est repris en annexe 4 de la présente déclaration de projet. 

Après avoir pris connaissance de ce mémoire en réponse, le commissaire enquêteur a rendu ses 
conclusions et son avis le 1er mars 2023 : 
souhait (annexe 5). 

Il précise en préambule de son avis que : 

 « 
Conseil Départemenatl des 

nquête publique. 



 
 

 
que par le commissaire enquêteur.  

[Et prend] 
environnementale. » 

Le Département souhaite, dans le cadre de la présente déclaration de projet, apporter les 
ces recommandations : 

 Recommandation n°1 : 

procédure de remédiation (limitation de la circulation et/ou de la vitesse) en cas de 
dépassement de ces seuils.  

Réponse : 

R. 221-1). 

qualifiée de «  
pollution il est décidé par les services de la préfecture (seule autorité compétente pour mettre 

 enquêteur) de déclencher 

de circulation différenciée, elles seront relayées par notre collectivité et applicables sur le 
présent projet. 

Nous tenons à rappel
été prises pour faire évoluer le projet vers une amélioration de son bilan environnemental et 
notamment la réduction de la vitesse maximale autorisée (70 km/h à la place de 90 km/h).  

 

des protections acoustiques sur le tablier du viaduc et sa hauteur par rapport aux 
maisons situées à proximité. Le  
protections complémentaires sur les habitations les plus exposées.  

Réponse : 

et du CSRPN du volet F), le dimensionnement des protections acoustiques, défini grâce à 
ments (fixée par 

 

 phoniques » sur le viaduc.  

Enfin, 
après travaux afin de vérifier : 

-  

-Le respect des seuils réglementaires et des engagements du Département. 

 



Au vu des résultats de ces mesures et pour respecter les seuils règlementaires, des protections 
complémentaires sur certaines habitations pourront alors être envisagées.  

 Recommandation n°3 : Les Ecrans acoustiques prévus à proximité des bâtiments dans 
la section nord du RD 30 constitueront une occultation visuelle des premiers étages. Le 

-à-vis des 
bâtiments les plus proches. 

Réponse : 

Les études acoustiques réalisées ont défini les caractéristiques des écrans devant être installés 
pour garantir que les seuils règlementaires seront respectés. Ainsi, afin de pouvoir jouer leur 
rôle acoustique, les écrans qui seront installés au droit de la RD30 seront en béton de bois, qui 
est un matériau réputé pour ses propriétés absorbantes. Cette efficacité attendue des écrans 

suffisant pour respecter les seuils règlementaires. Par ailleurs, il est également important de 
préciser que les écrans transparents ne constitueraient pas des options durables car ils 

répétition.  

Au
façades des bâtiments.  

partie du merlon et un aménagement paysager sera réalisé au droit de cet espace. 

Enfin, les écrans acoustiques seront végétalisés pour une meilleure insertion paysagère. 

 

 Recommandation n°4 : Le MOA a prévu la réalisation de 4 passages à faune. Le 
commissaire enquêteur considère que, même si les dispositifs de passage faune ne 
peuvent présenter une efficacité suffisante, il est souhaitable de respecter les 
préconisations du CEREMA. Le  étudiera la réalisation de passages 
supplémentaires.  

Réponse : 

Le CEREMA pose effectivement qu « un principe général de base de rétablissement minimal 
des possibilités de déplacement pour la petite faune tous les 300 m est requis ». Mais il précise 

spécifique tous les 300m, mais bien un principe simple, à respecter globalement au niveau du 

 
paramètres. » 

Dans le cas présent, la création des 4 passages à faune est apparue comme une mesure de 

sa globalité et sans compromettre de façon significative les échanges populationnels de la faune 

par ailleurs assuré également en rives gauche et droite de Seine avec la transparence de 
 

Ainsi, pour rappel, le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) a dans son 
avis favorable reconnu « 
principes issus de la séquence Eviter-Réduire-Compenser » et il considère « que les opérations 
de compensations sont correctement dimensionnées ».   



en prévision du futur Site Naturel de Compen
 

 Recommandation n°6 
respect des normes environnementales répondant aux normes ISO 14001, NF X30-
205 ou au référentiel EMAS. 

Réponse : 

Dès la phase étude, une démarche environnementale a été adoptée dans le cadre du projet. 
 

Dans le cadre des dossiers de 

environnemental conforme aux normes ISO 14001, NF X30-205 ou au référentiel EMAS (ou 
équivalent) et un p  

En conformité avec le cahier des clauses administratives générales en vigueur applicable aux 

règlement de la consultation comprendra, entre autres, un critère environnemental permettant 
de juger les différents candidats. 

référent environnement par le mandataire en charge du respect des engagements pris en faveur 
 

Enfin, concernant les Gaz à E
actuellement une évaluation affinée 
INFRACOST (logiciel développé par Ingero

réduire les émissions de CO2.   

 : 

 de définir un seuil des GES, par section, considéré comme un maximum et 
inscrit dans les marchés conclus avec les entreprises, 

 de faire le suivi mensuel du bilan des GES, par chantier/section, 
  
 

respecteraient pas ce seuil. 
 

Recommandation n°7 : Le 
-projet sommaire, dans les dernières 

  

Réponse : 

Le coût du projet 
foncières, 10 0  

C supplémentaires par rapport au budget initial (valeur janvier 
2023). Dans le cadre des études, le Département des Yvelines a acté des mesures en faveur 

mesures ERC, acquisitions foncières 
pour un mont (valeur janvier 2023). 

. 



-de-France a attribué, à ce jour, des subventions pour 
un montan -bouchon » et « route de demain »). 

Le reste du financement sera porté par le Département, pour lequel ce projet constitue une 
opération structurante et majeure. Il répond aux besoins de la population pour le développement 

par le Département. 

 

û
Département qui en assumera son financement au-delà des subventions dont il bénéficie 

Département.   

 Recommandation n°8 : Le  
besoins de protection de la circulation piétonne au droit de la RD30, pour tenir compte 

. 

Réponse : 

continuité avec la coulée verte aménagée par la commune (qui dessert plusieurs équipements 
de loisirs et établissements scolaires) et un cheminement dédié aux modes doux vers les berges 
de Seine. 

ont été traités et positionnés conformément aux recommandations et guides en vigueur. Les 
cheminements des modes actifs seront plus sécurisés comparativement à la situation existante. 

 Souhait 
impacté par les travx du viaduc. Il est exploité en permaculture et développe une action 

accompagnement particulier afin de permettre le maintien et le développement de ses 
activités. 

Réponse : 

Dans le cadre des travaux, le Département optimisera les emprises chantier nécessaires pour 
limiter au maximum les impacts sur le jardin. Une information sur les étapes du chantier sera 

 

Un constat contradictoire avec huissier, en présence des propriétaires, sera fait avant et après 
travaux afin de déterminer à chaque . 

 

3.2.2. Les avis des communes et groupements 

, les communes concernées étaient 
appelées à donner leurs avis sur la  

La commune de Poissy a 
.  

-
à-dire  



Les communes de Chanteloup-les-Vignes et Triel-sur-
 

La commune de Carrières-sous- délibération, toutefois le maire a transmis au 
, dans laquelle les 

élus étaient favorables 
mais opposés au tracé retenu. 

 

4. Prescriptions que devra respecter le maître d'ouvrage ainsi que les 
mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter les incidences 
négatives notables, réduire celles qui ne peuvent être évitées et 
compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites. Modalités du 
suivi des incidences du projet sur l'environnement ou la santé humaine. 

En préalable, 
de concertation le 

 

c é , sous volet B1 chapitre 12) et dans 
le dossier adressé au CSRPN. Le Département confirme la prise en compte, 
de la présente déclaration de projet correspondantes (annexe 6).  

 

4.1. Les optimisations depuis la DUP: 

Depuis la DUP de février 2013, un 

notamment : 

 Écrans acoustiques 

Sur le viaduc, tel que décrit dans le dossier de DUP, il y avait un écran de 470 m de long en rive Sud et 
un second écran de 295  

éaire du viaduc, permettant toujours 
de répondre aux exigences règlementaires en matière de bruit. 

quartier Denouval à Andresy.  

Le parti architectural pris est de considérer des écrans translucides, permettant de ne pas souligner le 
viaduc. Ils seront inclinés vers la plateforme, afin de limiter les réflexions parasites et contenir au 

 

Par ailleurs, au droit de la RD30, les écrans préconisés au dossier de 
modifications 
de protection acoustique tout en assurant la transparence hydraulique dans cette zone à enjeu 

 

 

 



 Adaptations sur la zone de Rocourt 

solution avec un ouvrage lon ôté Achères.  

De la même manière, au vu des simulations hydrauliques qui ont été réalisées dans le cadre du PGA, 
liaison dans le dossier DUP a 

au pont. 

 Évolution du profil en travers 

spaces. Une 
optimisation a été retenue pour permettre de réduire les emprises du projet.   

Par ailleurs, les caractéristiques initiales de la section comprise entre la RD 22 et la RD30 pouvaient 
structure type route express, dont les 

caractéristiques risquaient de conduire à des vitesses trop importantes.  

cohérent vis-à-vis des enjeux du territoire, et permettant de réduire la vitesse à 70 km/h au lieu de 
90 km/h comme envisagé lors de la DUP.   

  Le franchissement mode doux de la RD30 

Dans le cadre de la DUP, un franchissement supplémentaire de la RD30 dédié aux circulations douces 
avait été acté. Des études ont été réalisées afin de guider le choix du Département en concertation avec 

 

La solution retenue est de franchir la RD30 via une passerelle dédiée aux modes doux permettant un 
lien, dans de bonnes conditions de sécurité, depuis le jardin partagé/le quartier des plantes 

existants. 

 PI Pissefontaine 

passage inferieur qui a été « surdimensionné » afin de pouvoir permettre le passage des engins 
agricoles et de jouer également un rôle de passage à faune. 

4.2.  

Le choix des variantes retenus (annexe 6) et les optimisations du projet depuis la DUP (paragraphe 
4.1. ci-dessus) E Ouest 
les milieux naturels structurants suivants : 

  
  
 De conserver la fonctionnalité du corridor de la vallée de la Seine avec un passage en viaduc 

(plus long que celui prévu lors de la DUP), 
 Les principaux boisements et bosquets de la Boucle de Chanteloup. 

 

 

 



4.3. Les mesures de réduction   

ils se développent. 

thématiques, dans le tableau annexé à la présente déclaration de projet (annexe 7). 

Concernant les dispositions spécifiques liées aux eaux superficielles et souterraines, elles sont reprises 
dans le tableau annexé à la présente déclaration de projet (annexe 8),  

les 
mesures de réduction suivantes seront mises en place :  

 

La localisation et le détail de ces mesures sont présentés en annexe 9. Leur  
et contrôlée  (annexe 10).  

4.4. Les mesures de compensation 

 
concernent : 

 16,9 ha de milieux ouverts à semi-ouverts (prairies, friches herbacées et haies) ; 
 2,87 ha de milieux boisés et fourrés arbustifs ; 
 0,727 ha de milieux aquatiques et de zones humides (boisements alluviaux et ripisyvle). 

 



Le choix des sites de compensation a tenu compte de 

des sites de report à proximité et de répondre au maintien de leurs populations locales au sein de la 
Boucle de Chanteloup et dans la plaine de Rocourt 

Les mesures compensatoires prévue par le Département compensent les impacts résiduels en assurant 
la création, la restauration et la gestion de : 

 17,78 ha de milieux ouverts à semi-ouverts ; 
 9,06 ha de milieux boisés et fourrés arbustifs ; 
 2,73 ha de milieux aquatiques et de zones humides. 

 

Elles seront réalisées sur 3 sites localisés sur  à savoir : 

 Site n°1 : « les Groues du Cerf » 
 Site n°2 : « Rive droite de la Seine » 
 Site n°3 : « Plaine de Rocourt » 

 

 mesures de 
suivi énoncées dans le tableau figurant en annexe 10. 

travaux des mesures compensatoire. 


